
La législation relative au travail des femmes a beaucoup évolué au cours du XIXe siècle. Les avancées ont 

été nombreuses et ont permis aux femmes de conquérir peu à peu leur place dans le monde du travail et 

de se professionnaliser, comme en témoigne le règlement de l’École agricole ménagère ambulante de 

l’Eure, créée en 1921. 

 Quel est le but de l’École agricole ménagère ambulante ?  À qui est-elle destinée ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 En quoi participe-t-elle à la professionnalisation des jeunes filles ?  

LES  FEMMES  AU  TRAVAIL  

FEMMES EN SEINE-EURE NOM :  

 

Prénom :  

 

Classe :  



Les lois de 1874 et 1892 réglementent le travail des enfants et des femmes. S’ajouteront diverses 

mesures en faveur des futures mères, comme l’instauration d’un congé maternité indemnisé en 1913.  

Extrait de la loi du 2 novembre 1892 sur le travail des enfants, des filles mineures et des femmes dans 

les établissements industriels. 

À partir des documents ci-dessus, réponds aux questions suivantes en donnant des exemples.  
 

 Quelles sont les conditions obligatoires pour travailler ? 

 

 
 

 Quelles sont, par catégorie d’ouvriers, les durées de temps de travail ? Quelle est la durée légale de 

travail aujourd’hui ?   

 

 
 

 Comment est réglementé le travail de nuit ?   

 

 

 Que peux-tu en conclure sur les conditions de travail des enfants et des femmes avant 1892 ? 



Rapport du capitaine de gendarmerie de Louviers (9 avril 1896) 

« Le 7 avril 1896, trente-huit femmes employées comme tisseuses chez M. Miquel, manufacturier à Louviers, 
se sont mises en grève par suite d’une diminution de salaire. 

Ces ouvrières gagnaient en moyenne 2 francs 50 à 3 francs par jour, tandis qu’avec le nouveau tarif imposé 
par M. Miquel, leur salaire journalier serait réduit à 2 francs environ. 

Ce manufacturier a déclaré qu’en diminuant le prix de la main d’œuvre de ses ouvrières, il les paie encore plus 
cher qu’à Elbeuf et à Rouen.  

Les ouvriers des autres établissements n’ont demandé aucune réduction des heures de travail, mais ils ne 
veulent consentir à aucune diminution sur leur salaire. 

Jusqu’à présent, aucun incident ne s’est produit, les ouvriers et le manufacturier Miquel paraissent résolus à 
n’accepter aucune transaction. » 

À partir des documents ci-dessus, réponds aux questions suivantes en donnant des exemples.  
 

 Pourquoi les ouvrières se sont-elles mises en grève ? Celle-ci te semble-t-elle justifiée ?  

 

 
 

 Quelle est l’attitude du chef d’entreprise face à ses salariées ? Quels sont ses arguments ?  

 

 
 

 Comment ont-été menées les négociations et par qui ? Quelles sont les conséquences pour les 

grévistes ?  

Lettre du sous-préfet de Louviers au Préfet de l’Eure (11 avril 1896) 

« J’ai l’honneur de vous confirmer mon télégramme de ce jour et de vous faire connaître que l’entrevue 
projetée entre M. Miquel et les délégués du syndicat de l’union des tisseurs a eu lieu hier soir. 

M. Miquel a maintenu son nouveau tarif en ce qui concerne le métier revolver, c’est-à-dire 4 centimes du mille 
unités au lieu de 5 prix ancien. Il a allégué que la concurrence contre laquelle il avait à lutter l’obligeait à 
imposer cette diminution. Il a ajouté qu’en cas où les ouvrières persistaient plus longtemps à ne pas vouloir 
reprendre le travail, il fermerait purement et simplement son usine.  

Après cette déclaration, les délégués ont réuni les grévistes auxquelles ils ont rendu compte du résultat de leur 
démarche. Les grévistes ont dans cette situation décidé de voter à bulletin secret ou la reprise du travail ou la 
continuation de la grève.  

Sur 28 votants, 15 ont adopté la première solution, 13 se sont prononcés pour la continuation de la grève. 

La rentrée dans les ateliers a par suite été fixée à lundi à l’heure habituelle. » 

En zone urbaine, fabriques et manufactures emploient une main-d’œuvre féminine nombreuse, souvent peu 

qualifiée et cantonnée aux travaux d’exécution et de précision. À Louviers, les principaux employeurs sont des 

filatures et fabriques de draps, tandis qu’à Pont-de-l’Arche, on ne compte pas moins de 5 fabriques de chaussures 

en 1900. Les inégalités salariales sont toutefois importantes.  

Lors des grèves industrielles  récurrentes aux XIXe et XXe siècles, les femmes, malgré une forte mobilisation, voient 

leurs droits défendus par leurs homologues masculins, et ce, pas toujours à leur avantage.   



ET AUJOURD’HUI... 

L’article 1 de la Constitution de la Ve République définit que « la loi favorise l’égal accès des femmes et 
des hommes aux mandats électoraux  et fonctions électives ainsi qu’aux responsabilités professionnelles 
et sociales ».  

En 2016, le taux d’emploi des femmes âgées de 15 à 64 ans est de 60,9%, alors que celui des hommes 
est de 67,9%. 

Les chiffres du dernier cadre sont extraits de la brochure « Égalité hommes-femmes : mon 

entreprise s’engage, guide à destination des TPE-PME » (Laboratoire de l’Égalité / Secrétariat 

général chargé de l’égalité entre les femmes et les hommes, 2017).  

Cette fiche pédagogique a été réalisée par le service des Archives de la Communauté 

QUIZZ SUR L’ÉGALITÉ HOMMES/FEMMES AU TRAVAIL 

Quel est l’écart de salaire mensuel moyen entre les femmes et les hommes ? 

 aucun   - 8,6%  - 18,6%  - 28,6% 

Info + : le salaire moyen d’une femme est de 1934 € mensuels. 

Dans combien de familles professionnelles (sur 87 existantes) sont concentrées la moitié des 
femmes ?  

 10  12  20  22 

Info + : la moitié des hommes sont concentrés dans 20 familles professionnelles différentes. 

Quel est le taux de représentation féminine chez les aides à domicile et les secrétaires ? 

 78%   88%   98% 

Info + : 82% des emplois à temps partiel sont occupés par des femmes. 

Quelle est la part des femmes cadres et des dirigeantes dans les organisations ?  

 42%/17%   42%/27%   52%/27%   52%/17%  

Info + : En 10 ans, la part des femmes dirigeantes n’a progressé que de 1%. 

Quelle est la part du travail domestique porté par une femme ? 

 45%   55%   65%   75% 

Info + : en 10 ans, les hommes ont augmenté de 10 minutes par jour leur participation au 
travail domestique et familial. 

À l’arrivée d’un enfant, combien de femmes ont réduit ou cessé leur activité professionnelle ? 

  1 sur 5  1 sur 4   1 sur 3   1 sur 2 

 Info + : 1 homme sur 9 a cessé ou réduit son activité professionnelle à l’arrivée d’un enfant. 

À compter du 1er mars 2019 et d’ici trois ans, toutes les entreprises devront publier un index de l’égalité 

salariale femmes-hommes, adapté selon leur spécificité et portant sur 4 ou 5 critères, selon leur taille :  

1. la suppression des écarts de salaire entre les femmes et les hommes, à poste et à âge 

comparables ; 

2. la même chance d’avoir une augmentation pour les femmes que pour les hommes ; 

3. la même chance d’obtenir une promotion pour les femmes que pour les hommes ; 

4. toutes les salariées augmentées à leur retour de congés maternité, dès lors que des 

augmentations ont été données en leur absence ; 

5. au moins 4 femmes dans les 10 plus hautes rémunérations. 

Si leurs scores sont en-dessous de 75 points sur 100, les entreprises devront mettre en place des mesures 

correctives (ex : enveloppe de rattrapage salarial). 


